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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-12222

Département(s) de publication : 974
 Annonce n° 25-12222

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-1903
08/01/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

RÉGION RÉUNIONNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

23974001200012N° National d'identification : 
Sainte-clotildeVille : 

97490Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

974Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

RELANCE - Travaux de réhabilitation du Campus Professionnel de l'Océan Indien Intitulé du marché : 
(CPOI) - Construction d'une cage d'ascenseur extérieure - Bâtiment D - Commune de Saint-Pierre

45000000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La présente consultation a pour objet la réalisation des travaux de Description succincte du marché : 
construction d'une cage d'ascenseur extérieure dans le bâtiment D du CPOI situé sur la Commune de 
Saint-Pierre. Il s'agit d'une relance. Ces travaux se décomposent en plusieurs chapitres comme suit : - 
Chapitre 1 : VRD - Chapitre 2 : Déconstruction - Chapitre 3 : Gros-oeuvre - Chapitre 4 : Charpente - 
Chapitre 5 : Couverture - Chapitre 6 : Revêtements durs - Chapitre 7 : Peinture - Chapitre 8 : 
Menuiseries métalliques.

Section 4 - Informations rectificatives

Date limite de réception des plis : AU LIEU DU 05/02/2025 à 12h00 LIRE LE 19/02/2025 à 12h00

03/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-12222
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-12222
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